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GUIDE DE CREATION D’UN COMPTE SUR LE PORTAIL FAMILLES 
 

Vous pouvez contacter le pôle familles au 04.74.20.88.71 
Vous trouverez les contacts des différents services (petite enfance, enfance et école de musique) sur la page d’accueil du portail familles. 

 
2 étapes :   
 
1. l’étape création de compte : 

a) Pour accéder au portail familles : https://portail-familles.bievre-isere.com/  
(Moteur de recherche recommandé pour se connecter : Google Chrome, Microsoft Edge, Mozilla Firefox / Safari pour Apple) 
 

b) Une fois le compte créé, bien valider votre création en cliquant sur le lien du mail que vous recevrez (qui peut arriver dans vos spams). 
 
2. Joindre les pièces à fournir : vous trouverez la liste des pièces obligatoires à fournir suivant les services (page 17) 
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1. CREER UN COMPTE 

IMPORTANT : seul un responsable légal peut créer un compte pour son/ses enfants :  
pour toute situation particulière, veuillez nous contacter s’il vous plaît. 

1.1) Cliquer sur créer mon compte puis renseigner une adresse mail et un mot de passe puis cliquer sur Suivant : 
*Les champs dotés d’un astérisque sont obligatoires 

 

  

 

  

 

 
 

1.2)   Renseigner vos coordonnées puis cliquer sur Suivant et les informations personnelles puis cliquer sur Suivant : 

 

 

 

 

 

 

*Si vous êtes né(e) à l’étranger, merci de renseigner le pays de naissance puis 99 pour le 
département 
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1.3) Cocher Accepter puis valider :  

 

 
 

 
  
 
 
 
 
 
 

 
 
1.4) ATTENTION, ne cocher oui que si votre conjoint(e) est le(la) responsable légal(e) du/des enfants* (si vous êtes séparé 
du/de la responsable légal(e) de l’enfant, cocher non) puis cliquer sur valider :  

(*Pour toute situation particulière, nous contacter) 
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1.5) Si vous avez répondu oui, vous accédez aux formulaires ci-dessous : compléter les coordonnées et les informations du (de 
la) conjoint(e) et cliquer sur Suivant : 

 

   

  

 

 

 

 

 

 

*Si votre conjoint(e) est né(e) à l’étranger, merci de renseigner le pays de naissance puis 99 pour le département  

 1.6) Cocher « Accepter » puis Valider :  
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1.7) Cocher le nom de l’allocataire puis renseigner le régime et le numéro d’allocataire (Si vous n’avez pas de numéro d’allocataire, 
mettre « AUTRES » avec le menu déroulant du régime et renseigner votre/vos numéro(s) fiscal/fiscaux) puis cocher oui ou non pour les 
autorisations d’accès à votre quotient CAF et l’accès à vos données d’imposition. 
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2. PREINSCRIPTION EN CRECHE 

ATTENTION : si vous souhaitez faire des demandes d’accueils différentes (régulier et occasionnel), il faudra effectuer 2 demandes de préinscription. 
2.1) Cocher oui ou non puis Valider : 

 

  

 

 

 

 

  

2.2) Renseigner les informations de l’enfant puis Suivant : 
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2.3) Renseigner la date d’inscription souhaitée et ajouter 2 souhaits maximum sur 2 crèches différentes puis Suivant : 

  

 

 

 

   

 

 

2.4) N’ajouter le planning ici que si c’est une demande d’accueil régulier et s’il ne change pas régulièrement (sinon, l’ajouter sur la page 
note complémentaire) :  
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2.5) Cocher oui ou non puis cliquer sur Suivant: 
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2.6) Renseigner ici toute information utile et/ou si votre planning est changeant puis cliquer sur Suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

2.7) Cocher oui ou non puis Valider : 
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3. AJOUTER UN ENFANT : Inscription en accueil de loisirs, crèches et école de 
musique  

3.1) N’ajouter un enfant que si vous en êtes le responsable légal puis Valider ; bien renseigner tous les champs obligatoires puis cliquer sur 
Suivant. 
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3.2) Bien renseigner tous les champs dont les recommandations utiles des parents (si vous souhaitez en mettre) puis cliquer sur Suivant 
 (mettre « non » si non concerné ; s’il existe des allergies, préciser) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



12 
 

3.3) Concernant les personnes autorisées à venir chercher l’enfant, renseigner également les responsables légaux : 

 

  

 

 

  

 

 

Mettre également LES RESPONSABLES LEGAUX 
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3.4) Cocher Oui ou Non (attention, si vous répondez non pour certaines autorisations, la structure se réserve le droit de ne pas 
accueillir votre enfant) puis renseigner les 2 menus déroulants en bas de la page puis cliquer sur Suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

Pour les crèches et l’école de 
musique, ne pas tenir compte 

de la mention « si vous 
répondez non, nous nous 

réservons le droit de ne pas 
accueillir votre enfant » 
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3.5) Si vous souhaitez inscrire votre enfant en accueil de loisirs ou à l’école de musique, cocher Oui puis Valider :  
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4. PREINSCRIPTION A L’ECOLE DE MUSIQUE 

 4.1) Si vous avez répondu oui, choisir l’enfant, Ajouter 3 choix maximum, Accepter le règlement intérieur puis Valider : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous ne souhaitez pas 
ajouter d’autres enfants, 
répondre « non » puis 

Valider 
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4.2) Si vous cochez Oui pour la préinscription d’un adulte, choisir l’adulte dans le menu déroulant : 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 4.3) Choisir « adulte », ajouter 3 choix maximum, accepter le règlement puis Valider : 
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5. PIECES OBLIGATOIRES ET VALIDATION DU COMPTE 
 
5.1) Joindre les pièces obligatoires à fournir : c’est une étape indispensable pour pouvoir inscrire votre (vos) enfant(s).  

CRECHES ACCUEILS DE LOISIRS ECOLE DE MUSIQUE 
 Livret de famille 
 Attestation d’assurance responsabilité 

civile 
 Justificatif de domicile de moins de 3 

mois  
 Carnet de vaccination 

 Attestation d’assurance responsabilité 
civile 

 Attestations employeurs (obligatoires pour 
pouvoir inscrire la première semaine des 
inscriptions) 

 Carnet de vaccination 

 Attestation d’assurance responsabilité 
civile 
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*Si vous souhaitez mettre en place le prélèvement 
automatique, il faudra joindre un RIB, compléter le contrat de 

prélèvement et le mandat de prélèvement SEPA en 
téléchargement ici puis les ajouter dans « Pièces à 

fournir »/ « Foyer »: 
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5.2) Validation du compte : il faut obligatoirement cliquer sur le lien de validation reçu sur votre adresse mail pour valider votre compte. 

Tant que votre compte ne sera pas validé, aucune demande d'inscription ne pourra être prise en 
compte par nos services. 
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6. SE RECONNECTER AU PORTAIL FAMILLE :  
compléter, modifier, mettre à jour vos informations ou ajouter d’autres préinscriptions 

 
6.1) Accéder au portail famille ici : https://portail-familles.bievre-isere.com/. Entrer votre adresse mail et mot de passe.   
En cas d'oubli, cliquer sur « Mot de passe oublié ?  ». 
Vous devrez entrer votre adresse mail puis vous recevrez un mail avec un mot de passe provisoire qui sera à modifier. 
 
6.2) Page d’accueil de votre portail famille :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Guides 
d’utilisation 

des 
structures 

Informations 
pratiques 

des 
structures 

 

Nous 
contacter 
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6.3) Accéder à « mon compte »  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Pour accéder 
à vos 

informations, 
les vérifier, 

les compléter 
les modifier 

ou pour 
ajouter une 

préinscription 



22 
 

 
 
6.4) Pour voir vos informations ou les modifier, vous pouvez cliquer sur les flèches qui apparaissent à côté de « Mon profil », 

« Mon foyer », « Mes enfants » 
 

 
En cliquant sur « Mon foyer » par exemple, vous pouvez voir ou modifier vos informations en cliquant sur :  
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7. ACCEDER AU PLANNING DES RESERVATIONS 
(crèches/accueils de loisirs) 

 
 

Vous ne pourrez accéder au planning de réservations des jours en crèches ou en accueil de loisirs que si : 
 
- vous avez correctement rempli l’ensemble des informations ci-dessus 
- vous avez transmis les pièces obligatoires via le portail famille  
- le compte est validé par nos services 
 
Si vous rencontrez des difficultés, n’hésitez pas à nous contacter. 

 
 
 

Accès au 
planning de 
réservation 
des jours en 

crèches ou en 
accueils de 

loisirs 

Se reporter aux 
guides de 

réservation en 
téléchargement 

sur la page 
d’accueil du 

portail   

 


